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hacun d’entre nous peut se trouver
dans une situation périlleuse suite à :

• un accident (accident de circulation, accident
de travail, etc.),

• un infarctus du myocarde,

• une maladie,

• un problème respiratoire,

• une intoxication,

• un accident de grande envergure (accidents
de bus, d’avion ou de train),

• un incendie,

• etc.

Dans ces situations le secouriste a souvent le
réflexe de prendre le téléphone pour appeler le
numéro d’urgence 112 qui envoie sur les lieux
une ambulance ainsi qu’en cas de besoin le
S.A.M.U. ( Service d’Aide Médicale Urgente).

QUE FAIRE LORSQU’-

ON A BESOIN D’AIDE ?
MISSION ? INTÉRESSÉ(E) ?

e pourrait-il que vous ayiez déjà envi-
sagé un engagement bénévole et
désintéressé ?

Conditions :

• âge minimal de 16 ans au début de la forma-

tion

• bonne compréhension de la langue luxem-

bourgeoise

• capacité de travail en équipe

• être prêt(e)  pour un engagement en tant que

bénévole au service de ses prochains

• être prêt(e) à engager ses loisirs pour la for-

mation et les interventions ?

Pour toute information supplémentaire

FORMATION ?

ne des conditions pour participer aux
permanences est d’avoir participé avec
succès à un cours élémentaire de

secourisme. La formation des secouristes-ambu-
lanciers dure 2 années et est clôturée par un
test. Pendant cette période, une participation
active aux interventions et aux activités du centre
de secours est requise. La formation, est orga-
nisée régulièrement sous forme de cours de soir
au centre de secours. Annuellement chaque
secouriste-ambulancier de tous les centres de
secours est censé participer à un week-end de
formation organisé à l’Ecole Nationale de la Pro-
tection Civile à Schimpach.  
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LE SERVICE AMBULAN-

CIER, QUI EST-CE ?

a mission des secouristes-ambulan-
ciers est de prodiguer les premiers
soins aux personnes blessées ou mala-

des et d’assurer le transport en ambulance vers
les centres hospitaliers. Normalement une équi-
pe d’ambulance comprend 3 secouristes-ambu-
lanciers.   
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e « Service Ambulancier » regroupe quel-
que 1200 volontaires, qui assurent les
permanences pour garantir l’intervention

des 48 ambulances 24 heures sur 24. Une aide
rapide est garantie étant donné qu’aucun lieu
d’intervention ne se trouve à plus de 12 km d’un
centre d’intervention.
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EINE TELEFONNUMMER

DURCH DIE MENSCHENLEBEN

GERETTET WERDEN.

www.112.lu

e-mail: contact@protex.etat.lu
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